
MarchMarchéés publics et universits publics et universitééss



omnipromnipréésence de la rsence de la rééglementation des marchglementation des marchéés s 
publics dans la commande publiquepublics dans la commande publique

qui implique une connaissance qui implique une connaissance 

des principes posdes principes poséés par le droit des s par le droit des 
marchmarchéés publicss publics

-- libertlibertéé dd’’accaccèès s àà la commande la commande 
publiquepublique

-- éégalitgalitéé de traitement des candidatsde traitement des candidats
-- transparence des proctransparence des procééduresdures

de la finalitde la finalitéé de lde l’’achat publicachat public

-- efficacitefficacitéé de la commande publiquede la commande publique

-- bonne utilisation des deniers publicsbonne utilisation des deniers publics



vers une simplification indispensablevers une simplification indispensable

les seuilsles seuils
nomenclature et opnomenclature et opéérationration
ddéélléégation de la PRMgation de la PRM

art 20 du projet = vart 20 du projet = vééritable chance pour les ritable chance pour les 
universituniversitéés dans la s dans la 
conquête de leur conquête de leur 
autonomieautonomie



Art 20 :Art 20 :

((……))

Pour les Pour les éétablissements publics, sauf dispositions ltablissements publics, sauf dispositions léégislatives gislatives 
ou statutaires particuliou statutaires particulièères, le conseil dres, le conseil d’’administration administration 
ddééfinit le niveau auquel chacun des besoins devra être pris finit le niveau auquel chacun des besoins devra être pris 
en compte. Les personnes responsables du marchen compte. Les personnes responsables du marchéé sont sont 
ddéésignsignéées par les par l’’autoritautoritéé compcompéétente pour la conclusion des tente pour la conclusion des 
marchmarchééss

La personne responsable du marchLa personne responsable du marchéé peut se faire reprpeut se faire repréésenter senter 
pour procpour procééder der àà ll’’ouverture des plis des candidatures, pour ouverture des plis des candidatures, pour 
nnéégocier avec les candidats ayant prgocier avec les candidats ayant préésentsentéé une offre de une offre de 
procprocéédure ndure néégocigociéée, pour mener le dialogue en proce, pour mener le dialogue en procéédure dure 
de dialogue compde dialogue compéétitif et pour les actes dtitif et pour les actes d’’exexéécution des cution des 
marchmarchééss



-- Les universitLes universitéés ont capitaliss ont capitaliséé un acquis dans le un acquis dans le 
domaine de la rationalisation de ldomaine de la rationalisation de l’’achat  public achat  public 
ququ’’il convient de pril convient de prééserverserver

-- les universitles universitéés doivent se garder de ss doivent se garder de s’’engouffrer engouffrer 
dans une parcellisation des PRM qui conduirait dans une parcellisation des PRM qui conduirait àà
«« un saucissonnage un saucissonnage »» condamnable et dangereuxcondamnable et dangereux

-- les universitles universitéés doivent engager une rs doivent engager une rééflexion sur flexion sur 
une mise en une mise en œœuvre stratuvre stratéégique de lgique de l’’art 2Oart 2O



Les pistes de rLes pistes de rééflexion flexion 
Concernant la dConcernant la déémarche marche àà entreprendreentreprendre

Une approche fonctionnelle:lUne approche fonctionnelle:l’é’évaluation des valuation des 
besoinsbesoins

-- Identifier les besoinsIdentifier les besoins
prpréévision, vision, éévaluation, outil de pilotagevaluation, outil de pilotage

-- DDééfinir les niveaux thfinir les niveaux thééoriques auxquels ils oriques auxquels ils 
devront être satisfaitsdevront être satisfaits

-- Faire une analyse Faire une analyse ééconomique objectiveconomique objective



Une approche organisationnelle: dUne approche organisationnelle: déésigner signer 
les PRMles PRM

-- SpSpéécialisation cialisation 

-- ProfessionnalisationProfessionnalisation

-- Connaissance des risquesConnaissance des risques

-- Une indispensable mise en place de rUne indispensable mise en place de rèègles de gles de 
ddééontologie interneontologie interne



Les risquesLes risques

•• DDéélit dlit d’’octroi doctroi d’’avantages injustifiavantages injustifiéés ( art s ( art 
432432--14)14)

•• Violation des art L 42OViolation des art L 42O--1,L4201,L420--2 et 2 et 
L420L420--6 c commerce6 c commerce

pour  actions ayant pour effet de fausser pour  actions ayant pour effet de fausser 
le jeu de la concurrencele jeu de la concurrence

•• Contrôle Contrôle ééconomique de la cour rconomique de la cour réégionale gionale 
des comptesdes comptes

•• Le dLe dééfféérréé au tribunal administratif dans au tribunal administratif dans 
le cadre de lle cadre de l’’excexcèès de pouvoir (erreur s de pouvoir (erreur 
manifeste dmanifeste d’’apprapprééciation)ciation)

•• Droit communautaireDroit communautaire
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